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ARTICLE 1 - Champ d'application 
Les présentes Conditions Générales de Vente (dites « CGV ») s'appliquent, sans restriction ni réserve à l'ensemble des ventes conclues par le Vendeur auprès d'acheteurs professionnels (« Les Clients ou le 
Client »), désirant acquérir les produits proposés à la vente (« Les Produits ») par le Vendeur. Les Produits proposés à la vente sont les suivants : 

● Robinetterie et Fourniture Industrielle 
Les caractéristiques principales des Produits et notamment les spécifications, illustrations et indications de dimensions ou de capacité des Produits, sont présentées sur le catalogue et le site adk@adk-services.com ce dont 
le client est tenu de prendre connaissance avant de commander. 
Le choix et l'achat d'un Produit sont de la seule responsabilité du Client. 
Les offres de Produits s'entendent dans la limite des stocks disponibles, tels que précisés lors de la passation de la commande. 
Ces CGV sont accessibles à tout moment sur le catalogue et le site adk@adk-services.com et prévaudront sur toute autre document. 
Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes CGV et les avoir acceptées. 
Sauf preuve contraire, les données enregistrées dans le système informatique du Vendeur constituent la preuve de l'ensemble des transactions conclues avec le Client. 

Les coordonnées du Vendeur sont les suivantes : 
ADK Services, SAS 
Capital social de 50 000 euros 
Immatriculé au RCS de Vienne, sous le numéro 532 713 187 000 21 
3305 Route de Saint Oblas – ZAC du Mont Guillerme 38780 Oytier Saint Oblas 
Mail : adk@adk-services.com 
Téléphone : +33 4 37 02 28 00 
Numéro de TVA Intracommunautaire FR68532713187 

ARTICLE 2 - Prix 
Les Produits sont fournis aux tarifs en vigueur lors de l'enregistrement de la commande par le Vendeur. 
Les prix sont exprimés en Euros, HT. 
Les tarifs tiennent compte d'éventuelles réductions qui seraient consenties par le Vendeur. 
Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de validité mais le Vendeur se réserve le droit, hors période de validité, d’en modifier les prix à tout moment. 
Les prix ne comprennent pas les frais de traitement, d'expédition, de transport et de livraison, qui sont facturés en supplément, dans les conditions indiquées et calculées préalablement à la passation de la commande. 
Le paiement demandé au Client correspond au montant total de l'achat, y compris ces frais. 
Une facture est établie par le Vendeur et remise au Client lors de la livraison des Produits commandés. 
ARTICLE 3 – Commandes 
Les offres de Produits sont valables dans la limite des stocks disponibles. 
La vente ne sera considérée comme valide qu’après paiement intégral du prix. Il appartient au Client de vérifier l'exactitude  de la commande et de signaler immédiatement toute erreur. 
Toute commande passée à ADK Services constitue la formation d'un contrat conclu à distance entre le Client et le Vendeur. 
Le Vendeur se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un Client avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d'une commande antérieure. 
ARTICLE 4 - Conditions de paiement 
Le prix est payable en totalité et en un seul versement dans un délai de 45 jours Fin de mois à compter de la livraison, telle que définie à l'article « Livraisons » et comme précisé sur la facture adressée au Client. 
Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après encaissement effectif par le Vendeur des sommes dues. 
Le Vendeur ne sera pas tenu de procéder à la délivrance des Produits commandés par le Client si celui-ci ne lui en paye pas le prix en totalité dans les conditions ci-dessus indiquées. 
ARTICLE 5 - Livraisons 
Les Produits commandés par le Client seront livrés en France métropolitaine. 
Les livraisons interviennent dans un délai à définir sur chaque offre à l'adresse indiquée par le Client lors de sa commande sur le site. 
La livraison est constituée par le transfert au Client de la possession physique ou du contrôle du Produit. Sauf cas particul ier ou indisponibilité d'un ou plusieurs Produits, les Produits commandés seront livrés en une seule 
fois. 
Le Vendeur s'engage à faire ses meilleurs efforts pour livrer les produits commandés par le Client dans les délais annoncés. Toutefois, ces délais sont communiqués à titre indicatif. 
. 
Les livraisons sont assurées par un transporteur indépendant, à l'adresse mentionnée par le Client lors de la commande et à laquelle le transporteur pourra facilement accéder. 
Lorsque le Client s'est lui-même chargé de faire appel à un transporteur qu'il choisit lui-même, la livraison est réputée effectuée dès la remise des Produits commandés par le Vendeur au transporteur qui les a acceptés sans 
réserve. Le Client reconnaît donc que c'est au transporteur qu'il appartient d'effectuer la livraison et ne dispose d'aucun recours en garantie contre le Vendeur en cas de défaut de livraison des marchandises transportées. 
En cas de demande particulière du Client concernant les conditions d'emballage ou de transport des produits commandés, dûment acceptées par écrit par le Vendeur, les coûts y liés feront l'objet d'une facturation spécifique 
complémentaire, sur devis préalablement accepté par écrit par le Client. 
Le Vendeur remboursera ou remplacera dans les plus brefs délais et à ses frais, les Produits livrés dont les défauts de conformité ou les vices apparents ou cachés auront été dûment prouvés par le Client, dans les 
conditions prévues aux articles L 217-4 et suivants du Code de la consommation et celles prévues aux présentes CGV. 
Le transfert des risques de perte et de détérioration s'y rapportant, ne sera réalisé qu'au moment où le Client prendra physiquement possession des Produits. Les Produits voyagent donc aux risques et périls du Vendeur 
sauf lorsque le Client aura lui-même choisi le transporteur. A ce titre, les risques sont transférés au moment de la remise du bien au transporteur. 
ARTICLE 6 - Transfert de propriété 
Le transfert de propriété des Produits du Vendeur au Client ne sera réalisé qu'après complet paiement du prix par ce dernier,  et ce quelle que soit la date de livraison desdits Produits. 
ARTICLE 7 - Droit de rétractation 
Compte tenu de la nature des Produits vendus, les commandes passées par le Client ne bénéficient pas du droit de rétractation. 
Le contrat est donc conclu de façon définitive dès la passation de la commande par le Client selon les modalités précisées aux présentes CGV. 
ARTICLE 8 - Responsabilité du Vendeur - Garanties 
Les Produits fournis par le Vendeur bénéficient : 

● de la garantie légale de conformité, pour les Produits défectueux, abîmés ou endommagés ou ne correspondant pas à la commande, 

● de la garantie légale contre les vices cachés provenant d'un défaut de matière, de conception ou de fabrication affectant les produits livrés et les rendant impropres à l'utilisation, 
Dispositions relatives aux garanties légales 
Article L217-4 du Code de la consommation 
« Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la délivrance. Il répond également des défauts de conformité résultant de l'emballage, des instructions de 
montage ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité. » 
Article L217-12 du Code de la consommation 
« L'action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien. » 
La responsabilité du Vendeur ne saurait être engagée dans les cas suivants : 

● Non-respect de la législation du pays dans lequel les produits sont livrés, qu'il appartient au Client de vérifier, 

● En cas de mauvaise utilisation, d'utilisation à des fins professionnelles, négligence ou défaut d'entretien de la part du Client , comme en cas d'usure normale du Produit, d'accident ou de force majeure. 

● Les photographies et graphismes présentés sur le catalogue et le site ne sont pas contractuels et ne sauraient engager la responsabilité du Vendeur. 
La garantie du Vendeur est, en tout état de cause, limitée au remplacement ou au remboursement des Produits non conformes ou affectés d'un vice. 
  
ARTICLE 9 - Propriété intellectuelle 
Le contenu du catalogue et du site adk-services.com est la propriété du Vendeur et de ses partenaires et est protégé par les lois françaises et internationales relatives à la propriété intellectuelle. 
Toute reproduction totale ou partielle de ce contenu est strictement interdite et est susceptible de constituer un délit de contrefaçon. 
ARTICLE 10 - Droit applicable - Langue 
Les présentes CGV et les opérations qui en découlent sont régies et soumises au droit français. 
Les présentes CGV sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues étrangères, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 
ARTICLE 11 - Litiges 
Pour toute réclamation merci de contacter ADK Services, coordonnées indiquées à l’ARTICLE 1 des présentes CGV. 


